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Résumé 
Suivant les théories des préjugés subtils, il est possible que les responsables de 
recrutement de personnel fassent une discrimination inconsciente des employés 
immigrants, en particulier ceux appartenant à un groupe ethnique minoritaire. 
L’explication avancée est que l’incertitude associée au fait immigrant (p. ex. par rapport 
à la qualité des titres de compétences étrangers) est source de préjugés latents contre 
les minorités. Après élimination de cette incertitude (p. ex. grâce à la reconnaissance de 
l’équivalence des titres de compétences obtenus à l’étranger et dans le pays d’accueil), 
il ne devrait pas subsister de discrimination envers les employés immigrants des 
groupes minoritaires. La recherche expérimentale a largement contribué à confirmer 
cette hypothèse en montrant que les participants évaluaient moins favorablement les 
titres de compétences des employés immigrants de race noire seulement lorsqu’ils 
avaient des préjugés raciaux latents et que les titres de compétences des postulants 
n’étaient pas reconnus. Les résultats font ressortir l’importance d’une reconnaissance 
officielle des titres de compétences étrangers pour veiller au traitement équitable des 
employés immigrants. 
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